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À l’ouverture de la séance du 10 décembre 2019, 27 membres sont présents ou 

représentés (40 membres en exercice, 18 membres présents, 9 procurations). 

 

1. Procès-verbaux de la CR 

 

1.1 Procès-verbal de la CR du 25 octobre 2019 

Le procès-verbal de la Commission de la recherche du 25 octobre 2019 est approuvé. 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 26 voix pour et 2 abstentions, un membre 

étant arrivé en cours de séance. 

 

1.2 Procès-verbal de la CR du 18 novembre 2019 

Le procès-verbal de la Commission de la recherche du 18 novembre 2019 est approuvé. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 28 voix pour. 

 

 

2. Prospectives et moyens 

 

2.1 Critères d’attribution de la PEDR 2020 

Les critères d’attribution 2020 de la Prime d’Encadrement Doctorale et de Recherche sont 

approuvés. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 29 voix pour, un membre étant arrivé en 

cours de séance. 

 

2.2 Appel à projets colloques UA | UBL 2020 
 

Les propositions de subventions aux colloques 2020 sont approuvées. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 29 voix pour. 

 

2.3 Orientations budgétaires 2020 

 

Les orientations budgétaires 2020 sont approuvées. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 29 voix pour. 

 

 

Fait à Angers, le 10 décembre 2019 

   

Philippe SIMONEAU 

Vice-président Recherche de 

L’Université d'Angers  
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